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Velos
Question écrite n° 17250

Texte de la question

M. Jean-Pierre Delalande expose a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme que les velos
tous terrains (VTT) ont connu un grand succes ces dernieres annees, aupres des jeunes en particulier, pour
lesquels ils ont souvent remplace la bicyclette traditionnelle. Destines a l'origine aux randonnees en foret ou en
montagne, les VTT se rencontrent aujourd'hui en ville, voire meme sur les routes a grande circulation. Or, ces
engins ne disposent pas des equipements traditionnels que l'on trouvait sur les bicyclettes, tels que la sonnette,
l'eclairage et les catadioptres, ce qui permettait aux autres conducteurs de les reperer, en particulier a la tombee
de la nuit. Il en resulte que les utilisateurs de VTT mettent en danger, a la fois leur propre securite, mais
egalement celle des autres conducteurs. C'est pourquoi il lui demande quel est son sentiment a ce sujet et s'il
envisage de prendre des mesures allant dans le sens d'une plus grande securite.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire exprime un souci legitime quant a la protection des cyclistes de nuit. Ces
preoccupations ont ete retenues par le code de la route, qui exige que tous les cycles, velos tous terrains
comme bicyclettes traditionnelles, soient munis en permanence, lorsqu'ils circulent de jour comme de nuit, de
dispositifs reflechissants rouges visibles vers l'arriere et orange visibles lateralement. Un dispositif avertisseur
sonore, de type timbre ou grelot, est obligatoire dans les memes conditions de circulation. Les cycles doivent
aussi etre equipes, des la chute du jour ou de jour lorsque les circonstances l'exigent, des systemes d'eclairage
et de signalisation traditionnels : lanterne emettant vers l'avant une lumiere jaune ou blanche et feu rouge
arriere. Afin de completer ce dispositif reglementaire exigible des vehicules en circulation, le ministere en charge
de l'industrie, en liaison avec la commission de securite des consommateurs, prepare l'introduction prochaine de
dispositions specifiques relatives a la securite des cycles, comprenant notamment l'obligation d'installation des
dispositifs d'eclairage et de signalisation, exigibles a la vente des vehicules.
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